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CHAMPAGNE, dét'endeur-appelant v. BRIEN, 
demandeur-intimé.

Billet—Renouvellement Négociabilité— Restriction 
—Fraude—Loi des lettres de change S. rev. 
[1906]. ch. 19.

1. Quail J mi billet jMirte ai su face, les mots, “en re* 
iiouvelleimMit", vVst un avis «le restriction à su négo­
cia bille dans un autre but que celui <|e renouveler le 
billet <10. Si le porteur le fait frauduleusement escomp­
ter par un tiers, sans paver le billet en souffrance, ce­
lui <pii l'escompte prend part à la fraude, à moins qu’il 
prouve sa bonne foi, n'en lient réclamer le montant 
du souscripteur.

Ia* jugement «le lu (Jour supérieure, «pii est infirmé, a 
été rendu par M. le juge 1 >tin!<>]>. le 3JÔ novembre 1911$.

l ii nmiinié Léguait, cudéfendeur de l'a|>]h-Iunt, en Cour 
supérieure, étant ù construire un édifice pour le compte 
de l’appelant Champagne, se faisait souscrire par ce der­
nier des billets qu'il escomptait à la Italique royale. Il 
y avait un billet de ijVj.000 qui avait été renouvelé plu­
sieurs fois, et la banque en exigea le paiement. Lcguult 
représenta faussement à Champagne qu’il avait obtenu 
de la banque un renouvellement de In jours. L’nppelant 
consentit à signer un nouveau billet, mais il inscrit sur

MM. 1rs juges I.amollie, juge eu chef. I.nvergne. Carroll, 
t'elletier et (Ireensliiehls. Cour <lu laine «lu roi. .Nos 812- 
292. Montréal, 29 iléeenihre 1919. lîivet. Class et Sulli­
van. avocats île I* . Aimé (leofj’rion, C. Ii„ conseil. -
Kessel te et Uiilaïul, avocats île l'intimé.
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